
Vous êtes volontaire, prêt à agir et à vous investir dans des projets de développement durable, au sein 
de votre lycée. 

Chaque classe du lycée élira avant fin septembre un ou une élève qui sera éco-délégué.e. 

Une équipe d’adultes volontaires vous accompagnera pour faciliter la prise de décision et engager le ly-

cée dans une démarche écoresponsable. 

Quelles sont les missions des éco-délégués ? 
 
- Informer les élèves de sa classe des différentes actions éco-citoyennes menées au lycée et les en-
courager à y participer ; 

- Participer aux réunions de réflexion (ex : journée du 9 octobre au lycée) et de concertation 
(quelques autres réunions) ; 

- S’engager dans ces actions (ex : recyclage du papier, lutte contre le gaspillage alimentaire ...) en fa-
veur de l’environnement et du développement durable, dans les cours, dans un club EDD, au sein du 
CVL (Conseil de vie lycéenne) ... 

 ECO-DELEGUE 

Qu’est-ce que ça peut vous apporter ? 

• De la confiance en vous ; 

• L’habitude de travailler en équipe ; 

• Une meilleure appréhension de la démarche de projet ; 

• La valorisation de votre curriculum vitae ; 

• La satisfaction de contribuer à un monde meilleur. 


